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 n° 281 943 du 15 décembre 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. VAN DER HAERT 

Avenue Louise, 54/3e étage 

1050 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 24 février 2022, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de visa, prise le 24 janvier 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980).  

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 22 septembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 21 octobre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me E. DIDI loco Me E. VAN DER HAERT, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me K. de HAES loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le 9 février 2021, la partie requérante a introduit une demande de visa long séjour (type D) aux fins 

de regroupement familial avec Monsieur [S.H.].  

 

1.2. Le 23 avril 2021, la partie défenderesse a pris une décision de refus concernant cette demande. 

Par un arrêt n° 265 996 du 22 décembre 2021, le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le 

Conseil) a annulé cette décision.  
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1.3. Le 24 janvier 2022, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision de refus de la demande 

visée au point 1.1.. Cette décision, notifiée à la partie requérante le 25 janvier 2022, constitue l’acte 

attaqué et est motivée comme suit : 

 

« Motivation : 

 
[S.N.] née le 26/11/1976, ressortissante du Maroc, ne peut se prévaloir des dispositions de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, notamment l'article 10, §1er, alinéa 1,4° ; 

En effet, cette demande de visa regroupement familial a été introduite afin de rejoindre en Belgique [S.H.] né le 30/05/1957, 

ressortissant du Maroc, présenté comme époux ; 

 

Cette demande a été rejetée le 23/04/2021 pour le motif que sur base des documents déposés à l'appui de la demande, les 

conditions légales de validité du mariage n'étaient pas remplies ; 

 

Considérant que par son arrêt n° 265.996 du 22/12/2021 le Conseil du Contentieux des Etrangers a annulé cette décision 

de refus de visa prise le 23/04/2021 pour le motif que l'argumentation de cette décision ne mentionnait pas un acte 

rectificatif d'acte de mariage déposé à l'appui de cette demande de visa, que l'on ne pouvait donc savoir si ce document 

avait été pris en compte lors de l'examen de la demande ; 

 

Considérant qu'il y a dès lors lieu de réexaminer la demande de visa en tenant compte de cet arrêt d'annulation ; 

 

Considérant que Mr [S.], la personne à rejoindre, a épousé à Schaerbeek le 16/04/2003 [L.H.] née le 28/06/1971 ; 

 

Que Mr [S.] a ensuite épousé à Casablanca (Maroc) le 18/07/2003 [M.F.N.] née le 04/12/1966 ; 

 

Que le 20/07/2005, Mr [S.] a répudié, moyennant compensation (Khol), [M.F.N.] ; 

 

Que Mr [S.] a ensuite épousé à Casablanca le 12/09/2005 [S.N.], la demanderesse ; 

 

Que le 23/09/2005, le Tribunal de Première instance de Bruxelles a prononcé le divorce de Mr [S.] et [L.H.]. 

 

Ce jugement a été transcrit le 27/10/2005 dans les registre de l'état civil de la commune de Scharbeek et est donc devenu 

définitif ; 

 

Le 08/11/2005, Mme [S.N.] introduit une demande de visa regroupement familial auprès de l'ambassade de Belgique à 

Casablanca afin de rejoindre Mr [S.H.], son époux ; 

 

A l’appui de cette demande, Mme [S.] a déposé l'acte de répudiation moyennant compensation (khôl) daté du 20/07/2005 

entre Mr [S.] et [M.F.N.] ; 

 

Cette demande de visa a été rejetée le 31/03/2006 en application de l'article 57 du code de droit international privé ; 

 

Cet article 57 dit qu'un acte établi à l'étranger constatant la volonté du mari de dissoudre le mariage sans que la femme ait 

disposé d'un droit égal ne peut être reconnu en Belgique ; 

 

En effet, selon les travaux préparatoires du code de droit international privé, cette définition englobe la répudiation 

unilatérale (talak) et la répudiation moyennant compensation (khôl) qui est l'acte par lequel la femme invite son mari à la 

répudier moyennant une compensation qu'elle lui verse. 

 

Selon ce même article 57, un tel acte peut toutefois être reconnu après vérification de 5 conditions cumulatives. 

 

L'une de ces conditions est que, lors de l'homologation de l'acte, aucun époux n'ait de résidence habituelle dans un Etat 

dont le droit ne connaît pas cette forme de dissolution du mariage. 

 

Or à ce moment, l'époux de la requérante avait sa résidence habituelle en Belgique et le droit belge ne connaît pas la 

répudiation. 

 

De ce fait, le mariage de [S.H.] et [M.F.N.] n'est pas valablement dissous. 

 

Et en conséquence, le mariage contracté le 12/09/2005 entre Mr [S.H.] et Mme [S.N.] est à considérer comme un mariage 

polygamique ; 

 

Pour cette raison, il ne peut ouvrir un droit au regroupement familial ; 

 

Le 17/12/2007, Mme [S.N.] introduit une nouvelle demande de visa regroupement familial, accompagnée de l'enfant [S.M.] 

née le 24/09/2006 ; 

 

Le 19/03/2008, la demande de visa de Mme [S.N.] est rejetée pour les mêmes motifs que précédemment, en application de 

l'article 57 du Code de Droit International Privé ; 
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Mme [S.] ayant fourni une " autorisation parentale " permettant à l'enfant [S.M.] de venir s'établir définitivement en Belgique 

auprès de son père [S.H.], des instructions sont envoyées le 31/07/2008 à l'ambassade de Belgique à Casablanca afin 

qu'un visa soit délivré à cet enfant ; 

 

Le 28/07/2008, Mme [S.N.] introduit une troisième demande de visa regroupement familial ; 

 

Cette demande est à nouveau rejetée le 25/11/2008 pour les mêmes motifs que précédemment, en application de l'article 

57 du Code de Droit International Privé ; 

 

Le 16/03/2020, les enfants du couple, [S.M.] née le 24/09/2006 et [S.S.] né le 16/12/2009 introduisent une demande de visa 

regroupement familial afin de rejoindre en Belgique leur père, [S. H.] ; 

 

A l'appui de la demande, Mme [S.N.] a fourni une autorisation parentale permettant aux enfants de venir s'installer 

définitivement en Belgique auprès de leur père ; 

 

Le 13/08/2020, cette demande reçoit une décision positive. 

 

Ces enfants se présentent le 16/10/2020 à l'administration communale d'Anderlecht afin de se faire délivrer un titre de 

séjour ; 

 

Le 09/02/2021, Mme [S.N.] introduit une nouvelle demande de visa regroupement familial pour rejoindre en Belgique Mr 

[S.H.] ; 

 

Cette demande a fait l'objet d'une décision négative le 23/04/2021, décision annulée par un arrêt n° 265.996 du 22/12/2021 

du Conseil du Contentieux des Etrangers pour le motif que l'argumentation de cette décision ne mentionnait pas un acte 

rectificatif d'acte de mariage déposé à l'appui de la demande de visa ; 

 

Considérant que cette demande a été introduite sur base d'un acte de mariage du 12/09/2005 déjà fourni lors de 

précédentes demandes de visa ; 

 

Considérant qu'en vertu de l'article 27 du code de droit international privé, pour être reconnu, un acte étranger doit remplir 

les conditions nécessaires à son authenticité selon le droit dans lequel il est établi et sa validité doit être établie 

conformément au droit qui lui est applicable en tenant compte spécialement des articles 18 et 21 ; 

 

Considérant que cet acte rectificatif d'acte de mariage, daté du 15/08/2006, mentionne que les deux adouls " dûment 

commis près le Tribunal de 1ière Instance de Casablanca ont enregistré le témoignage " de Mr [S.H.] déclarant qu'il est 

marié à [S.N.], qu'il a divorcé de [M.F.N.] et de [L .H.] et qu'actuellement il est marié avec une seule et unique épouse, soit 

Mme [S.N.]. 

 

Cet acte continue en disant que Mr [S.H.] " a requis acte que lorsqu'il a établi son acte de mariage avec Mme [S.N.],... il 

était divorcé au Maroc alors que la procédure de divorce en Belgique était en cours avec Mme [H.L.] et après avoir obtenu 

le jugement définitif en divorce avec elle.... Il s'est (sic) actuellement marié avec une seule et unique épouse, soit Mme 

[S.N.],... " 

 

Ce document est donc l'enregistrement du témoignage de Mr [S.] dans lequel il explique l'historique de sa situation 

matrimoniale, situation déjà connue de l'administration belge ; 

 

Contrairement à son intitulé, ce document n'est donc pas une rectification de l'acte de mariage contracté le 12/09/2005 à 

Casablanca entre Mr et Mme [S.], mais simplement l'enregistrement des déclarations de Mr [S.] ; 

En effet, un acte rectificatif vise à rectifier des erreurs matériels figurant sur un acte ; 

 

Le document intitulé " acte rectificatif d'acte de mariage " déposé à l'appui de la demande ne mentionne aucune erreur qui 

figurerait sur l'acte de mariage visé ; 

 

Dans le cas d'un jugement en rectification, ces rectifications doivent ensuite être ajoutées en marge de l'acte visé ou à la fin 

de cet acte ; 

 

Or, l'acte de mariage du 12/06/2005 rectifié n'a pas été déposé à l'appui de la demande de visa ; 

 

L'argument avancé par la représentante de la demanderesse, selon lequel cet acte rectificatif confirme la validité du 

mariage contracté à Casablanca le 12/09/2005 entre Mr et Mme [S.], est donc inexact ; 

 

Il n'est d'ailleurs fait mention nulle part dans cet acte rectificatif d'une confirmation de la validité de ce mariage du 

12/09/2005 ; 

 

L'acte de mariage établi le 12/09/2005 par le Tribunal de 1ière Instance de Casablanca décrit l'état civil de Mr [S.H.] comme 

" répudié selon ses dires et suivant l'acte de répudiation " Khol'a consigné s/n° 648.... " 

 

Cet acte de répudiation concerne la dissolution du mariage contracté par Mr [S.] avec [M.F.N.] ; 
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Lors de ce mariage du 12/09/2015, Mr [S.] a donc tu le mariage qu'il avait contracté à Schaerbeek le 16/04/2003 avec 

[L.H.], et c'est en ignorant ce mariage que le tribunal de 1ière instance de Casablanca a procédé à l'union de Mr et Mme 

[S.] ; 

 

Ce mariage du 12/09/2015 a donc été contracté en violation des prescrits légaux du " Code de la Famille " marocain ; 

 

Le divorce survenu le 25/10/2005 entre Mr [S.] et Mme [L.] ne supprime pas le fait que les conditions légales de validité du 

mariage du 12/09/2005 n’étaient pas remplies à ce moment précis ; 

 

Considérant que l'acte de mariage du 12/09/2005 déposé à l'appui de la demande de visa ne remplit donc pas les 

conditions nécessaires à son authenticité selon le droit dans lequel il a été établi et que sa validité n'est pas établie 

conformément au droit qui lui est applicable ; 

 

En conséquence, cet acte de mariage ne peut ouvrir un droit au regroupement familial. 

 

A l'appui du recours introduit contre la décision négative du 23/04/2021 rejetant la demande de visa, l'avocate des 

intéressés fait savoir que ce mariage a été transcrit dans les registres de l'état civil belge et est donc reconnu par une 

autorité belge ; 

 

Considérant que la mention du registre national de Mr [S.] auquel il est fait allusion est libellé comme suit : " 15/08/2006 - 

marié à Casablanca / Maroc avec [S.N.] ([…]) " ; 

 

Cette mention ne fait aucune référence à un acte de mariage ni ne précise la date du 12/09/2005 à laquelle a été établit cet 

acte, mais signale simplement la date du 15/08/2006, date de l'acte rectificatif ; 

 

Cette mention de mariage dans le registre national belge est donc une indication purement informative et ne constitue pas 

une reconnaissance de la validité en Belgique de ce mariage contracté le 12/09/2005 ; 

 

De plus, il est à remarquer que Mme [S.] avait déjà introduit trois demandes de visa regroupement sur base de ce mariage 

du 12/09/2005 ; 

 

Ces demandes ont à chaque fois été rejetées en application de l'article 57 du code de droit international privé (voir ci-

dessus) ; 

 

Mr [S.] avait en effet répudié sa seconde épouse, [M.F.N.], alors qu'il avait sa résidence habituelle en Belgique et que le 

droit belge ne connait pas la répudiation. 

De ce fait, le mariage avec cette seconde épouse n'était pas valablement dissous, et par voie de conséquence le mariage 

avec Mme [S.N.] était considéré comme un mariage polygamique ; 

 

Lors de l'introduction le 08/11/2005 de sa première demande de visa, Mme [S.] avait déposé un acte de répudiation 

moyennant compensation (khôl) daté du 20/07/2005, consigné sous le n°648 au folio 446, au registre n°8 ; 

 

A l'appui de l'actuelle demande de visa, Mme [S.] a déposé un document daté du 20/07/2005 intitulé "copie d'acte de 

divorce transcrit s/n°648, folio 446, registre 08 " ; 

 

Les références de ce document sont identiques à l'acte de répudiation déposé lors de la 1ière demande de visa. 

 

Ce document n'est donc pas un acte de divorce mais bien une nouvelle traduction française de l'acte de répudiation dans 

lequel le mot " répudiation " a été remplacé par " divorce " ; 

 

Cette nouvelle traduction ne modifie toutefois pas le fait que Mr [S.] a bien répudié sa seconde épouse, qu'à ce moment il 

avait sa résidence habituelle en Belgique et que le droit belge ne connait pas la répudiation ; 

 

L'article 57 du Code de Droit international Privé ayant motivé les refus des précédentes demandes de visa introduites par 

Mme [S.N.] trouve donc toujours son application pour l'actuelle demande de visa ; 

 

En conclusion, pour ce second motif, le mariage contracté le 12/09/2005 entre Mr et Mme [S.] invoqué à l'appui de la 

demande de visa, ne peut ouvrir un droit au regroupement familial ; 

 

Considérant que le 17/08/2021, Mme [S.N.] a introduit une demande de visa C (court séjour) sur base humanitaire ; 

 

Que cette demande a été rejetée le 02/09/2021 car il existait de sérieux doutes sur le but réel de ce court séjour et de 

sérieux doutes quant à la volonté de Mme [S.] de quitter le territoire des États membres (de l'espace Schengen) avant 

l'expiration du visa ; 

 

Considérant qu’à l'appui de cette demande ce visa C, l’avocate de Mme [S.] a invoqué la prise en compte de l'intérêt 

supérieur des enfants du couple, [S.] et [M.], en faisant valoir l'impact négatif qu'engendre l'absence de leur mère sur ces 

enfants, non seulement sur leur bien-être mais également sur l'état de santé de [S.]....[S.] présente une maladie cœliaque 

(réaction immunitaire à la consommation de gluten) qui nécessite une adaptation constante de son régime alimentaire. 
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Mme [S.] a veillé pendant des années à la santé tant physique que mentale de [S.] en prêtant une attention toute 

particulière au régime alimentaire de son fils. Or, depuis qu'il est en Belgique, [S.] présente des plaintes abdominales 

répétées. 

 

Le Dr M.E. conclut le diagnostic de [S.] en disant qu'il lui semble important que cet enfant puisse avoir sa maman à 

proximité. 

 

Le Dr R.M. estime également que la présence de sa maman est nécessaire pour préparer sa nourriture et surveiller son 

régime alimentaire. 

 

[S.] est également suivi par un psychologue, lequel constate les conséquences au niveau affectif du manque à ses côtés 

d'une mère qui jusqu'à présent a été quasi son seul point de référence, qu'il lui apparaît donc capital pour l'équilibre 

psychologique et la santé de [S.] que cet enfant puisse retrouver sa mère à ses côtés. 

 

Quant à [M.] , elle souffre d'allergie aux acariens et nécessite la présence de sa maman. 

 

En ce qui concerne Mr [S.], il a eu un accident de travail important en 2002 suite auquel il a été considéré comme invalide. 

 

En raison de son âge avancé et de sa situation médicale, il est très difficile pour lui de s'occuper adéquatement de ses deux 

enfants, en particulier de [S.] qui nécessite une attention et des soins particuliers. 

 

Il avait également été invoqué à l'appui de cette demande l'application de l'article 8 de la Convention Européenne des Droits 

de l’Homme ; 

 

Considérant que l'article 8 de la Convention de Sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales 

garantissant le droit à la vie privée et familiale n'empêche pas l'Etat belge de poser des conditions au regroupement familial 

; 

 

Considérant que cette disposition autorise notamment les Etats qui ont signé et approuvé la Convention à soumettre la 

reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités et des conditions à respecter ; 

 

Considérant qu'en matière d'immigration, la Cour Européenne des Droits de l'Homme a rappelé à diverses occasions que la 

Convention susmentionnée ne garantissait aucun droit pour un étranger d'entrer ou de résider sur le territoire d'un État dont 

il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15/07/2003, Mokrani/France, §3 ; Cour EDH 26/03/1992, Beldjoudi/France, §74 ; Cour 

EDH 18/02/1991, Moustaquim/Belgique, §43) ; 

 

Or, précisément, la réglementation applicable en matière de regroupement familial prévoit notamment que pour pouvoir 

bénéficier d'un droit de séjour, la conjointe d'un étranger autorisé au séjour doit démontrer qu'elle satisfait aux conditions 

prévues à l'article 10, quod non en l'espèce ; 

 

Considérant que les enfants prénommés [S.] et [M.] ont introduits le 16/03/2020 une demande de visa regroupement 

familial afin de rejoindre en Belgique Mr [S.H.] leur père ; 

 

A l'appui de cette demande, Mme [S.N.] a fourni une autorisation parentale permettant aux enfants de venir s'installer en 

Belgique auprès de leur père ; 

 

C'est dans cette circonstance que ces enfants sont arrivés en octobre 2020 en Belgique et se sont installés auprès de Mr 

[S.] ; 

 

Considérant qu'à cette époque, la situation d'invalidité de Mr [S.] était connue ainsi que la situation médicale des enfants, 

notamment l'état de santé de [S.S.] ; 

 

C'est donc en connaissance de cause que Mr et Mme [S.] ont décidé que les enfants résideraient en Belgique auprès de Mr 

[S.] ; 

 

Mme [S.] avait déjà fait l'objet de plusieurs décisions lui refusant un regroupement familial avec son époux, et savait donc 

qu'elle ne remplissait pas les conditions pour bénéficier d'un regroupement familial, que sa séparation d'avec les enfants ne 

seraient donc pas de courte durée ; 

 

La situation pénible que subit les enfants, invoquée à l'appui de la prise en compte de l'intérêt supérieur des enfants, résulte 

donc d'un choix délibéré de Mr et Mme [S.] ; 

 

Or, comme le dit l'adage " nemo auditur propriam turpitudinem allegans ", nul ne peut se prévaloir de sa propre turpitude ou, 

autrement dit, nul ne peut se prévaloir d'une situation dont il est lui-même à l'origine ; 

Considérant que Mme [S.] ne peut donc requérir qu'il soit dérogé à l'application des conditions légales mises au 

regroupement familial en invoquant une situation familiale dont elle est elle-même à l'origine ; 

 

Dans le cas où Mr et Mme [S.] auraient mal évalué l'ampleur de l'impact qu’aurait sur les enfants la séparation d'avec leur 

mère, il leur est toujours loisible de réunir à nouveau les enfants et leur mère ; 
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L’article 12bis §7 de la loi du 15/12/1980 sur les étrangers invoqué à l'appui de la demande de visa n'implique nullement 

que l'intérêt supérieur de l'enfant prévaut sur toutes les autres conditions du regroupement familial prévues par le législateur 

alors que celui-ci a déjà procédé à une mise en balance des intérêts en présence au moment où il a rédigé ladite loi ; 

 

La Cour de justice de l'Union européenne s'est d'ailleurs exprimée comme suit au sujet des articles 7 et 24 de la Charte des 

droits fondamentaux consacrant l'intérêt supérieur de l'enfant: " Ces différents textes soulignent l'importance, pour l'enfant, 

de la vie familiale et recommandent aux Etats de prendre en considération l'intérêt de celui-ci mais ne créent pas de droit 

subjectif pour les membres d'une famille à être admis sur le territoire d'un Etat et ne sauraient être interprétés en ce sens 

qu'ils priveraient les Etats d'une certaine marge d'appréciation lorsqu'ils examinent des demandes de regroupement familial 

" (CJUE, Parlement c. Conseil, C-540/03, 27 juin 2006, EU:C:2006:429, point 59) 

 

En conséquence, la demande de visa est rejetée. » 

 

2. Procédure  

 

Conformément à l’article 39/81, alinéa 7, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil du contentieux des 

étrangers (ci-après : le Conseil) « statue sur la base du mémoire de synthèse sauf en ce qui concerne la 

recevabilité du recours et des moyens » 

 

Le Conseil estime que le mémoire de synthèse déposé en l’espèce est conforme au prescrit de cette 

disposition. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 10, 12bis, § 6, et 62 de la 

loi du 15 décembre 1980, des articles 15, 21 et 27 du Code de droit international privé (ci-après : le 

CoDIP), de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et libertés fondamentales 

(ci-après : la CEDH), de l’article 3 de la Convention relative aux droits de l'enfant (ci-après : la CDE), 

des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et 

des « principes de bonne administration, en particulier l’obligation de motivation adéquate, de 

proportionnalité, de prudence et de gestion consciencieuse ».  

 

3.2. Dans ce qui s’apparente à une première branche, après avoir rappelé la teneur de l’obligation de 

motivation formelle, de l’obligation de prendre des décisions de manière consciencieuse et du principe 

de proportionnalité, la partie requérante fait grief à la partie défenderesse de n’avoir pas pris en 

considération plusieurs éléments primordiaux du dossier et d’avoir inadéquatement ou insuffisamment 

analysé certains éléments.  

 

Elle s’étonne tout d’abord du fait que la motivation de l’acte attaqué semble ne plus reposer sur les 

mêmes motifs que la décision du 23 mars 2021 annulée par le Conseil qui se fondait notamment sur le 

fait que le divorce de la personne ouvrant le droit au regroupement familial n’avait pas encore été 

prononcé au moment de son mariage.  

 

Elle relève ainsi que, pour refuser la reconnaissance de son acte de mariage, l’acte attaqué se fonde 

sur la circonstance selon laquelle le mariage entre Monsieur [S.H.] et Madame [M.F.N.] n’était pas 

valablement dissous dès lors que l’acte de répudiation ne peut être reconnu en Belgique en sorte que le 

mariage invoqué à l’appui de la présente demande de visa est un mariage bigame.  

 

Elle soutient que, face à une motivation changeante au fil des décisions, elle se trouve dans 

l’impossibilité de comprendre, in fine, pour quel motif la partie défenderesse persiste à refuser la 

reconnaissance de son mariage mettant ainsi à mal la sécurité juridique et la confiance légitime que 

peut avoir le justiciable dans l’administration.  

 

3.3. Dans ce qui s’apparente à une deuxième branche, s’agissant de l’acte de dissolution du mariage 

entre la personne ouvrant le droit au regroupement familial et Madame [M.F.N.], elle souligne que ce 

mariage a été contracté au Maroc et a été dissous conformément au droit marocain avant que soit 

contracté le mariage dont elle se prévaut.  

 

Elle estime qu’à suivre le raisonnement de la partie défenderesse concernant la non-reconnaissance 

d’un mariage polygame, le mariage litigieux ne peut pas être davantage reconnu que sa dissolution 

dans la mesure où au moment de sa célébration, Monsieur [S.H.] était marié à Madame [L.H.]. Elle en 

déduit que le mariage avec Madame [M.F.N.] n’a jamais eu d’effet juridique dans l’ordonnancement 
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juridique belge et s’étonne que la partie défenderesse tire un argument de la non reconnaissance d’un 

acte de dissolution en vertu de l’article 57 du CoDIP. Elle reproche par conséquent à la partie 

défenderesse de ne pas expliquer adéquatement les raisons pour lesquelles elle considère que son 

mariage est un mariage polygame alors que le mariage entre Monsieur [S.H.] et Madame [M.F.N.] n’a 

jamais existé dans l’ordonnancement juridique belge.  

 

Elle poursuit en faisant valoir que ce n’est que dans des cas exceptionnels que l’ordre public 

international peut être invoqué pour refuser la reconnaissance des effets d’un second mariage, que 

l’incompatibilité de ces effets avec l’ordre public international s’apprécie in concreto en tenant compte de 

tous les éléments spécifiques du cas d’espèce. Après avoir rappelé les termes de l’article 21, alinéa 2, 

du CoDIP, elle cite un extrait d’un arrêt de la Cour de cassation du 18 mars 2013 ainsi que d’un arrêt de 

la Cour d’appel de Mons du 25 juin 2009, relatifs à la reconnaissance d’un mariage prétendument 

polygamique.  

 

Elle soutient à cet égard que Monsieur [H.S.] n’a jamais eu la volonté de constituer un ménage bigame 

avec elle et Madame [M.F.N.], que celui-ci avait déjà répudié cette dernière avant la célébration du 

mariage dont elle entend se prévaloir et que le mariage avec Madame [M.F.N.] a été valablement 

dissous le 20 juillet 2005 aux yeux de toutes les personnes concernées et des autorités marocaines. 

Elle estime dès lors que la partie défenderesse viole les articles 21 et 27 du CoDIP ainsi que les articles 

2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et l’article 62 de 

la loi du 15 décembre 1980.  

 

3.4. Dans ce qui s’apparente à une troisième branche, s’agissant de l’acte rectificatif dressé par les 

autorités marocaines en date du 16 août 2006, elle relève que si celui-ci a été formellement intégré dans 

la décision, la partie défenderesse est toutefois restée en défaut d’expliquer concrètement en quoi cet 

élément ne permet pas la reconnaissance de son mariage avec Monsieur [H.S.].  

 

Elle s’étonne tout d’abord de la définition donnée par la partie défenderesse de ce que doit contenir ou 

non un « acte rectificatif » alors que ce document a été dressé par une autorité judiciaire d’un état 

souverain. Elle reproche en particulier à la partie défenderesse de ne fonder sa définition sur aucune 

donnée objective ou légale notamment à l’aune du droit marocain.  

 

Elle conteste ensuite fermement la thèse selon laquelle le document litigieux consisterait en un simple 

enregistrement des déclarations de Monsieur [S.H.] et soutient que dans cet acte, le Tribunal de 

première instance de Casablanca confirme, après vérification des documents utiles, que Monsieur [S.H.] 

est « actuellement marié avec une seule et unique épouse, soit madame [N.S.] ». Elle estime dès lors 

que cet acte ne contient pas uniquement un témoignage, mais confirme, après une analyse détaillée 

des documents présentés à l’appui de la procédure en rectification, que Monsieur [S.H.] est uniquement 

marié avec elle.  

 

Contestant le motif par lequel la partie défenderesse a estimé que la validité de l’acte de mariage du 12 

septembre 2005 n’est pas établie conformément au droit marocain, elle soutient qu’en établissant l’acte 

rectificatif, les autorités marocaines ont, malgré l’irrégularité alléguée lors de l’établissement de l’acte en 

2005, adopté une interprétation souple de la législation marocaine et ont décidé de ne pas annuler ou 

priver son mariage de validité ou d’effet. Estimant que les autorités marocaines ont confirmé la validité 

du mariage, elle se réfère à l’article 15 du CoDIP - dont elle reproduit un extrait - ainsi qu’à un arrêt de la 

Cour de cassation du 18 mars 2013 desquels il ressort que le droit étranger doit être appliqué selon 

l’interprétation reçue à l’étranger. Elle soutient dès lors que dans la mesure où la méconnaissance d’un 

élément n’implique pas d’irrégularité de l’acte de mariage ou son absence de validité dans le droit 

marocain, cette circonstance ne devrait pas affecter sa reconnaissance en droit belge.  

 

Ensuite, exposant des considérations théoriques relatives à l’article 8 de la CEDH, elle fait valoir que 

son mariage avec Monsieur [S.H.] étant valablement créé et reconnu au Maroc et correspond à une vie 

familiale au sens de cette disposition, la partie défenderesse ne pouvait refuser de reconnaitre le 

mariage conclu sur la base d’une seule irrégularité constatée lors de l’établissement de l’acte de 

mariage et rétablie depuis lors au Maroc.  

 

Elle en conclut que la partie défenderesse n’a pas dûment et adéquatement tenu compte de l’acte 

rectificatif de mariage établi le 18 août 2006.  
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3.5. Dans ce qui s’apparente à une quatrième branche, en ce qui concerne l’inscription de son mariage 

dans les registres belges, elle soutient que la motivation de l’acte attaqué ne lui permet pas de 

comprendre pourquoi il ne s’agirait que d’une « indication purement informative » ni ce que signifie cette 

expression pour la partie défenderesse.  

 

Elle soutient que le fait qu’il soit fait mention de son mariage dans les registres belges confirme que son 

lien matrimonial est reconnu par les autorités belges et estime se trouver dans l’impossibilité de 

comprendre la raison pour laquelle son mariage a été accepté par les autorités communales mais ne 

l’est pas par la partie défenderesse.  

 

3.6. Dans ce qui s’apparente à une cinquième branche, après avoir rappelé les termes de l’article 12bis, 

§ 6, de la loi du 15 décembre 1980, elle soutient qu’il ne peut être contesté qu’elle est bel et bien mariée 

au Maroc et que ce mariage est considéré comme valable dans ce pays. Elle fait valoir sur ce point que 

la partie défenderesse ne semble pas contester cela dès lors qu’elle fait référence, dans l’acte attaqué, 

à son « conjoint » et ajoute qu’à moins de divorcer puis de se remarier au Maroc, il lui est impossible de 

fournir un autre acte de mariage que celui produit à l’appui de sa demande.  

 

Dans ces circonstances, elle soutient que la partie défenderesse se trouvait dans l’obligation de tenir 

compte d’autres preuves valables au sujet du lien matrimonial à savoir, en l’occurrence le fait que son 

mariage a été transcrit dans les registres belges et le fait que le couple a deux enfants et qu’il est 

inconcevable pour Monsieur [S.] d’avoir des relations sexuelles hors mariage. Elle cite ensuite un extrait 

d’une jurisprudence du Conseil et soutient que la partie défenderesse devait se livrer à une analyse 

complémentaire approfondie afin de déterminer la réalité du lien matrimonial.  

 

3.7. Dans ce qui s’apparente à une sixième branche, elle s’attache à attirer l’attention sur le caractère 

disproportionné de la décision.  

 

Elle estime en effet qu’une analyse sensée et raisonnée du dossier ne permet plus, 17 ans après 

l’établissement du lien matrimonial, de conclure à la non-reconnaissance de celui-ci et fait état des 

éléments suivants : 

- Monsieur [S.] n’a jamais eu l’intention de contracter un mariage bigame, celui-ci ayant répudié 

Madame [M.F.N.] avant la célébration du mariage et l’audience en divorce ayant déjà eu lieu devant 

le Tribunal de première instance concernant son mariage avec Madame [L.H.] en sorte qu’il pensait 

de bonne foi être divorcé.  

- Elle est mariée avec Monsieur [S.] depuis 17 ans, celui-ci a divorcé de ces deux autres unions 

depuis 17 ans également et n’a plus de contact avec ses précédentes épouses qui ne font valoir 

aucun droit à son égard.  

- Le couple se comporte comme époux et épouse depuis 17 ans, a voulu créer une vie familiale, a 

deux enfants et n’a jamais pensé à divorcer. 

- La situation de bigamie avec Madame [L.H.] n’a duré que 11 jours si l’on tient compte de la date du 

prononcé du jugement et un peu plus d’un mois si l’on tient compte de la date de sa transcription.  

 

Elle en déduit une violation du principe de proportionnalité.  

 

3.8. Dans ce qui s’apparente à une septième branche, précisant que ses enfants vivent avec leur père 

en Belgique, elle soutient que la décision attaquée parait d’autant plus disproportionnée qu’elle oblige 

ces enfants à vivre loin de leur mère malgré leur jeune âge et fait valoir que la distance a un impact 

indéniable sur leur scolarité et leur développement. Elle reproduit à cet égard les termes de l’article 3.1 

de la CDE et indique être particulièrement outrée par l’affirmation de la partie défenderesse selon 

laquelle «  la situation pénible que subit [sic] les enfants, invoquée à l'appui de la pris [sic] en compte de 

l'intérêt supérieur des enfants, résulte donc d'un choix délibéré de Mr et Mme [S.] ». Elle estime au 

contraire que cette situation pénible découle d’un acharnement de la part de la partie défenderesse 

depuis 17 ans.  

 

3.9. En réponse à la note d’observations, la partie requérante soutient que les critiques émises dans sa 

requête ne portent pas sur le refus de reconnaitre un acte de mariage, mais sur la non prise en 

considération de plusieurs éléments primordiaux du dossier et l’analyse inadéquate de certains autres 

éléments pour refuser la reconnaissance du lien matrimonial.  

 

En ce qui concerne l’acte rectificatif, elle réaffirme son étonnement quant à la définition donnée par la 

partie défenderesse d’un « acte rectificatif » et soutient que les articles 34 et 35 du Code civil belge ne 
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sont pas applicables en ce qui concerne cet acte dès lors que les conditions de forme et de fond sont 

régies par le droit marocain dans la mesure où les deux époux ont la nationalité marocaine et où le 

mariage a été célébré au Maroc.  

 

S’agissant de la critique selon laquelle cet acte est établi sur la base des seules déclarations de 

Monsieur [S.], elle souligne que les conditions de fond de l’acte rectificatif sont à rechercher dans le droit 

marocain et relève que la partie défenderesse ne produit pas les dispositions marocaines pertinentes 

qui permettraient de comprendre en quoi son témoignage ne pourrait suffire, en droit marocain, à la 

rectification d’un acte de mariage ni en quoi l’acte rectificatif ne peut être retenu comme rectifiant les 

informations dans l’acte de mariage. Elle rappelle en tout état de cause que cet acte n’a pas été dressé 

uniquement sur la base de déclarations, mais à l’issue de vérifications des documents utiles par le 

Tribunal de première instance de Casablanca.  

 

Elle soutient enfin que la motivation de l’acte attaqué ne lui permet pas de comprendre pourquoi l’acte 

rectificatif marocain déposé ne peut être pris en considération pour reconnaître le lien matrimonial et 

que cette motivation se base sur des considérations en fait et en droit tout à fait erronées.  

 

4. Discussion 

 

4.1. A titre liminaire, sur le moyen unique, le Conseil constate que le moyen invoqué est irrecevable en 

ce qu’il est pris de la violation de l’article 3 de la CDE étant donné que cette disposition n’a pas de 

caractère directement applicable et n’a pas l’aptitude à conférer par elle-même des droits aux 

particuliers dont ces derniers pourraient se prévaloir devant les autorités nationales administratives ou 

juridictionnelles, sans qu'aucune mesure interne complémentaire soit nécessaire à cette fin et qu'elles 

ne peuvent être directement invoquées devant les juridictions nationales car ces dispositions ne créent 

d'obligations qu'à charge des Etats parties (CE., n° 58.032, 7 févr. 1996; CE. n° 60.097, 11 juin 1996; 

CE. n° 61.990, 26 sept. 1996 ; CE. n° 65.754, 1er avril 1997). En outre, le Conseil ne peut que constater 

que ce raisonnement est également suivi par la Cour de Cassation (Cass., 4.11.1999, R.G. 

C.99.0048.N.; Cass. 4.11.01999, R.G. C.99.0111N), ainsi que par les juridictions judiciaires, faisant une 

application constante de la jurisprudence des juridictions supérieures. 

 

4.2. Sur la première branche du moyen unique, en ce que la partie requérante reproche à la partie 

défenderesse d’avoir adopté une motivation différente de celle de la décision annulée du 23 avril 2021 

visée au point 1.2. du présent arrêt, le Conseil estime qu’il ne peut être reproché à la partie 

défenderesse de ne pas réitérer une motivation précédemment sanctionnée. En outre, il convient de 

rappeler que le contrôle de légalité doit se limiter à vérifier si l’autorité n’a pas tenu pour établi des faits 

qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344). Or en l’espèce, la partie 

requérante ne démontre pas que le simple fait pour la partie défenderesse de n’avoir pas adopté une 

motivation identique à celle d’une décision précédemment annulée impliquerait une violation de son 

obligation de motivation formelle. Elle ne démontre pas davantage que la partie défenderesse aurait fait 

naitre dans son chef une attente légitime dont le non-respect impliquerait une violation du principe de 

légitime confiance.  

 

4.3.1. Sur les deuxième, troisième et quatrième branches du moyen unique, le Conseil rappelle qu’il est 

une juridiction administrative instituée en application de l’article 146 de la Constitution. Il souligne - dès 

lors que surgit une contestation relative à sa juridiction - que l’article 144 de la Constitution dispose que 

les contestations qui ont pour objet des droits civils sont exclusivement du ressort des cours et 

tribunaux, et que l’article 145 de la Constitution dispose quant à lui que les contestations qui ont pour 

objet des droits politiques sont du ressort des cours et des tribunaux, sauf les exceptions établies par la 

loi. La nature du droit sur lequel porte le litige est dès lors essentielle pour opérer la distinction entre, 

d’une part, la compétence exclusive des cours et des tribunaux concernant les contestations relatives à 

des droits civils, et d’autre part, sa compétence de principe concernant les contestations relatives à des 

droits politiques, à laquelle le législateur peut déroger. 

 

Le Législateur a fait application de la possibilité lui offerte par l’article 145 de la Constitution de confier à 

la juridiction administrative qu’est le Conseil de céans, le contentieux relatif aux lois sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (Loi du 15 septembre 2006 réformant 

le Conseil d’Etat et créant le Conseil du contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. Parl. 
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Chambre, sess. 2005-2006, n° 51K2479/001, 91). L’article 39/1, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 

décembre 1980, dispose ainsi que :  

  

« Le Conseil est une juridiction administrative, seule compétente pour connaître des recours introduits à 

l’encontre de décisions individuelles prises en application des lois sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers ». 

 

L’article 39/2, §2, de la même loi, précise en outre que le Conseil, lorsqu’il statue en annulation, se 

prononce sur les recours pour violation des formes soit substantielles, soit prescrites à peine de nullité, 

excès ou détournement de pouvoir. Il en résulte que dans le cadre de cette disposition, la compétence 

du Conseil en tant que juge d’annulation, se limite à vérifier si aucune règle de droit objectif, sensu lato, 

n’a été méconnue par la décision prise dans le cadre de la loi du 15 décembre 1980 précitée. Il 

n’appartient par conséquent pas au Conseil de se prononcer sur l’opportunité d’un acte administratif. Si 

l’acte attaqué viole une norme dudit droit objectif, il peut être annulé et l’autorité administrative doit 

réexaminer la demande en prenant en considération la violation du droit objectif, telle qu’elle a été 

constatée par le Conseil. 

 

Il résulte de ce qui précède que le Conseil a, en principe, un pouvoir de juridiction pour, dans les limites 

précitées, statuer sur la légalité de la décision attaquée. 

 

Toutefois, cela ne signifie pas que le Conseil, dans le cadre de l’examen de son pouvoir de juridiction, 

est lié par l’objet tel que qualifié dans le recours (petitum). La circonstance que la partie requérante 

sollicite l’annulation d’une décision prise en vertu de la loi du 15 décembre 1980 n’implique en effet pas 

de facto que le Conseil dispose de la compétence juridictionnelle pour ce faire (cfr. J. VELU, conclusion 

sous Cass. 10 avril 1987, Arr. Cass. 1986-87, 1046). Le Conseil doit ainsi analyser la cause 

d’annulation invoquée dans le moyen (causa petendi), et ce afin de vérifier si l’objet réel et direct du 

recours n’excède pas son pouvoir de juridiction (Cass. 27 novembre 1952, Pas. 1953, I, 184; C. 

HUBERLANT, « Le Conseil d’Etat et la compétence générale du pouvoir judiciaire établie par les articles 

92 et 93 de la Constitution», J.T., 1960, 79; J. SALMON, Le Conseil d’Etat, Bruxelles, Bruylant, 1994, 

249; C. BERX, Rechtsbescherming van de burger tegen de overheid, Anvers, Intersentia, 2000, 140 et 

141). Le cas échéant, le Conseil doit se déclarer sans juridiction. 

 

Le Conseil est, par conséquent, sans juridiction pour connaître des contestations qui portent sur des 

droits civils ou encore pour connaître des contestations qui portent sur des droits politiques que le 

Législateur ne lui a pas expressément attribués. De même, le Conseil ne peut pas connaître d’un 

recours ou d’un moyen dont l’objet réel et direct est de l’amener à se prononcer sur de telles 

contestations.  

 

La répartition de compétences entre les cours et les tribunaux et le Conseil peut avoir pour 

conséquence que différentes questions juridiques afférentes à un seul et même acte peuvent être 

soumises à l’appréciation de différents juges. Le Conseil disposant exclusivement des compétences lui 

attribuées, celles-ci doivent être interprétées de manière restrictive en manière telle que la partie 

requérante peut être confrontée à l’inconvénient de devoir saisir plusieurs juridictions.  

 

La répartition de la juridiction précitée peut également impliquer que dans l’hypothèse où deux décisions 

seraient prises dans un seul « instrumentum », - comme en l’espèce, une décision de refus de visa de 

regroupement familial, d’une part, et une décision de non-reconnaissance d’un acte de mariage, d’autre 

part -, une stricte distinction doit être opérée entre ces deux décisions (dans le même sens, arrêt du 

Conseil n°39 687, rendu en assemblée générale, le 2 mars 2010).  

 

4.3.2. En l’espèce, le Conseil est saisi d’un recours en annulation contre une décision de refus de visa 

dans le cadre d’un regroupement familial, prise en application de la loi du 15 décembre 1980. Cette 

décision repose sur un raisonnement articulé au regard de l’article 27 du CoDIP au terme duquel la 

partie défenderesse a considéré, d’une part, que « […] l'acte de mariage du 12/09/2005 déposé à 

l'appui de la demande de visa ne remplit […] pas les conditions nécessaires à son authenticité selon le 

droit dans lequel il a été établi et que sa validité n'est pas établie conformément au droit qui lui est 

applicable » et, d’autre part, que « […] le mariage avec cette seconde épouse n'était pas valablement 

dissous, et par voie de conséquence le mariage avec Mme [S.N.] était considéré comme un mariage 

polygamique », motifs pour lesquels elle a considéré que l’acte de mariage produit ne peut ouvrir un 

droit au regroupement familial.  
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Il résulte de cette motivation qu’elle est fondée exclusivement sur le refus de la partie défenderesse de 

reconnaitre la validité de l’union contractée par la partie requérante et, partant, de lui délivrer un visa en 

qualité d’épouse de Monsieur [S.H.]. En d’autres termes, il appert dès lors que, dans le cas d’espèce, la 

motivation de la décision entreprise repose sur une décision préalable de non-reconnaissance d’un acte 

authentique étranger, à l’exclusion de tout autre motif qui lui serait propre, en manière telle que le 

pouvoir de juridiction du Conseil ne peut s’exercer sur cette décision préalable conformément à 

l’enseignement qui vient d’être exposé supra, le Tribunal de première instance étant seul compétent 

pour se prononcer quant à ce. 

 

En particulier, sur la deuxième branche, la question de savoir si le mariage de Monsieur [S.H.] avec 

Madame [M.F.N.] a ou non un effet juridique en droit belge ainsi que la question de savoir si Monsieur 

[S.H.] a eu l’intention ou non de constituer un ménage bigame relève de la compétence du Tribunal de 

première instance.  

 

Il en va de même en ce qui concerne l’acte rectificatif du 16 août 2006 invoqué à l’appui de la troisième 

branche du moyen unique à l’égard duquel la partie requérante semble solliciter du Conseil qu’il en 

détermine la nature et les effets, ce qui excède sa compétence.  

 

Enfin, sur la quatrième branche, la question de la valeur à attacher à la mention du mariage de la partie 

requérante avec Monsieur [S.H.] dans « les registres belges » et à son impact sur la reconnaissance de 

ce mariage dans le cadre d’une demande de visa relève également de la compétence du Tribunal de 

première instance.  

 

4.4.1. Sur la cinquième branche du moyen unique, le Conseil rappelle que l’article 12bis, de la loi du 15 

décembre 1980 prévoit, en son sixième paragraphe, que « Lorsqu'il est constaté que l'étranger ne peut 

apporter la preuve des liens de parenté ou d'alliance invoqués, par des documents officiels conformes à 

l'article 30 de la loi du 16 juillet 2004 portant le Code de droit international privé ou aux conventions 

internationales portant sur la même matière, le ministre ou son délégué peut tenir compte d'autres 

preuves valables produites au sujet de ce lien ».  

Le Conseil rappelle également que l’article 27 du CoDIP prévoit, en son premier paragraphe, qu’ « Un 

acte authentique étranger est reconnu en Belgique par toute autorité sans qu'il faille recourir à aucune 

procédure si sa validité est établie conformément au droit applicable en vertu de la présente loi, en 

tenant spécialement compte des articles 18 et 21 ».  

 

4.4.2. En l’espèce, le Conseil observe que la décision de refus de reconnaissance de la validité de 

l’union contractée par la partie requérante découle non pas du constat de l’impossibilité d’apporter des 

preuves du lien d’alliance invoqué « par des documents officiels conformes à l'article 30 de la loi du 16 

juillet 2004 portant le Code de droit international privé ou aux conventions internationales portant sur la 

même matière » mais de la considération selon laquelle ce mariage, d’une part, a « […] été contracté en 

violation des prescrits légaux du " Code de la Famille " marocain » et, d’autre part, coexiste avec un 

mariage dont la dissolution n’est pas reconnue en application de l’article 57 du CoDIP.  

 

En tout état de cause, le Conseil ne peut que constater que la partie défenderesse a également tenu 

compte, dans son appréciation, de la mention du mariage dans les « registres belges » ainsi que du fait 

que le couple a deux enfants. Quant à l’allégation selon laquelle il serait inconcevable pour Monsieur 

[S.H.] d’avoir des relations sexuelles hors mariage, outre le fait qu’elle est invoquée pour la première 

fois en termes de recours, le Conseil ne peut que constater que celle-ci n’est nullement étayée.  

 

4.5. Sur la sixième branche du moyen unique, le Conseil constate que l’argumentation de la partie 

requérante tend en réalité à solliciter du Conseil qu’il sanctionne la décision de non reconnaissance de 

son mariage à l’aune du principe de proportionnalité. Suivre un tel raisonnement reviendrait toutefois à 

outrepasser les compétences attribuées au Conseil et à empiéter sur les compétences du Tribunal de 

première instance en la matière.  

 

4.6. Sur la septième branche du moyen unique, il ressort d’une simple lecture de la motivation de l’acte 

attaqué que la partie défenderesse a tenu compte des éléments relatifs à l’intérêt supérieur des enfants 

invoqués par la partie requérante et a motivé sa décision sur ce point.  

 

Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante, qui se borne à affirmer que « La 

distance a un impact indéniable sur la scolarité et le développement des deux enfants » et à exprimer 

son indignation quant au motif selon lequel «  la situation pénible que subit [sic] les enfants, invoquée à 
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l'appui de la pris [sic] en compte de l'intérêt supérieur des enfants, résulte donc d'un choix délibéré de 

Mr et Mme [S.] ».  

 

Ce faisant, la partie requérante se limite en réalité à prendre le contre-pied de la décision querellée et 

tente d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la 

partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, à défaut de démonstration d’une erreur manifeste 

d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse à cet égard, quod non en l’espèce.  

 

4.7. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans son moyen, de sorte que celui-ci n’est pas 

fondé. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze décembre deux mille vingt-deux par : 

 

Mme B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT B. VERDICKT  

 

 


